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L’effort soutenu du tri des déchets des Challensoises et des Challensois 
s’inscrit dans la ligne du développement durable en favorisant le recyclage 
de nombreuses matières. 
 
La Municipalité est très reconnaissante envers la population qui joue favorablement 
le jeu. 
 
L’effort consenti a permis de contenir les coûts de la gestion des déchets pour notre 
commune. 
 
Grâce aux infrastructures à disposition et aux nombreuses heures d’ouverture de 
notre déchetterie, le traitement des déchets est grandement facilité. Voici quelques 
quantifications des déchets éliminés par incinération (i) ou destinés au recyclage (r) 
en 2008 et 2009. 
 
  2008         2009           p/hab. 

 ordures ménagères (i) 548 to 583 to 112.65 kg 

 déchets encombrants (i) 106 " 110 " 21.35 " 

 plastique (i) 72 " 65 " 12.55 " 

 verre (r) 243 " 239 " 46.20 " 

 papier (r) 334 " 330 " 63.75 " 

 carton (r) 140 " 131 " 25.30 " 

 pet (r) 18 " 17 " 3.30 " 

 
 
Le plastique 
 
Courant août, le plastique faisait la une de certains journaux ; on pouvait lire : 
« inutile de trier le plastique, il n’est plus recyclé ». 
 
En effet, depuis la faillite de la seule entreprise suisse qui assurait le maillon de la 
chaîne, le plastique finit actuellement sa course dans les fours des usines 
d’incinération. Toutefois, tout n’est pas perdu le concernant. Cette matière, comme 
les autres déchets incinérés, fournit de l’énergie verte, chaleur ou électricité. 
 
Malgré cette situation, espérée passagère, l’exécutif challensois n’entend ne rien 
modifier à ce qui a été mis en place pour l’instant et prie ses habitants, de déposer le 
plastique propre dans la benne qui lui est réservée. 
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Le verre 
 
Afin de permettre le recyclage de ce matériau dans les verreries, le tri par couleur 
s’avère nécessaire. Notre commune désire répondre favorablement aux voeux des 
responsables du périmètre de gestion des déchets « VALORSA ». D’ici quelques 
semaines, une benne à trois casiers (verre blanc, brun et vert) prendra la place de la 
benne actuelle à la déchetterie. 
 
 
 
Déchets ménagers crus (compostables) 
 
Quelques containers sont à disposition auprès du service de voirie, pour être installés 
dans les quartiers hors du centre du Bourg, à condition qu’un emplacement 
facilement accessible par le véhicule de voirie, qui en assurera la vidange, puisse être 

trouvé. En cas d’intérêt, il vous est possible de vous adresser au  021.881.41.62. 
 
Un tri sélectif des déchets est un geste quotidien favorisant le développement 
durable, qui est l’une des facettes de l’Agenda 21, pour notre bourg : « Echallens 
21 », structure active depuis le début 2007. 
 
Nous vous réitérons nos remerciements pour ce que vous entreprenez à cette 
occasion et espérons que les dépliants concernés vous seront utiles. 
 
 
 La Municipalité 
 
 
 
 
 
Echallens, date du timbre postal 
 
 
 
 
 
Annexes :  - 1 dépliant « Comment gérer vos déchets » vous donnera de précieux 

    renseignements sur une multitude de déchets 
  - 1 dépliant « Collecte de verre » 

 


